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��A l'occasion de remplacements de joueurs, il se produit de nombreuses réserves techniques 
portant sur des erreurs de numérotation de maillots. 

��Dans la majorité des cas, ces réserves auraient pu être évitées, si les arbitres assistants avaient 
fait preuve d'un peu plus de vigilance en ayant préalablement pris le soin de vérifier que le numéro 
du remplaçant correspondait bien à celui inscrit sur la feuille de match. 

��En conséquence, la DNA prescrit aux arbitres assistants ayant en charge la responsabilité de la 
procédure de remplacement, de noter sur un carton ad hoc, les numéros de maillot des 
remplaçants de chacune des équipes, tels qu'ils figurent sur la feuille de match. 

��Avant que le remplacement ne soit effectué et ne devienne effectif, l'arbitre assistant concerné est 
tenu de vérifier que le numéro de maillot du remplaçant est bien celui inscrit sur son carton et qu'il 
est conforme à celui inscrit sur la feuille de match. 

��Dans le cas contraire, l'arbitre assistant doit interdire l'entrée du remplaçant sur le terrain de jeu et 
appeler immédiatement l'attention de l'arbitre. 

��Lors des compétitions comportant un 4
ème

 officiel, celui-ci en collaboration avec l’arbitre doit 
superviser les remplacements. L’arbitre assistant concerné n’a donc plus besoin de se déplacer 
vers la ligne médiane. C’est toujours, toutefois, l’arbitre assistant qui signale à l’arbitre, lors d’un 
arrêt de jeu, à l’aide de son drapeau à l’horizontal au-dessus de sa tête (éventuellement 
accompagné du signal sonore) qu’un remplacement est demandé. 
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